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un brassard rouge. Ils seront sous la surveillance immediate des
adjudants d'ötat-major, lesquels en dresseront une liste.

X. Industriels (cantiniers). Ils doivent etre porteurs d'une
autorisation cles autorites cantonales compötentes, d'accord avec le
commandant de la division. Ils ont ä se soumettre aux ordres militaires
et, en ce qui concerne l'exercice de leur profession, aux lois et
reglements cantonaux ainsi qu'aux reglements communaux.

Wyl, le 3 septembre 1887.
Le commandant de la VIP division d'armöe,

A. Voegeli, colonel-divisionnaire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Plusieurs journaux etrangers, en premiere ligne le Standard, ont

annonce que M. Bouvier, voyageant en Suisse, a fait une visite au
president de la Confederation et a confere avec lui sur l'occupation
eventuelle de Ja Savoie neutralisee par la Suisse, en cas de guerre
entre la France et l'Italie.

L'agence Havas declare que cette nouvelle est eompletement
inexaete. D'autre part, de Berne notamment, on confirme ce dö-
menti; on ajoute, avec raison, que la question de la neutralisation
militaire de la Savoie rattachöe ä la neutralite helvetique serait
parfaitement röglöe entre la Suisse et la France par les traites mömes
de 1815 et 1861 sans necessite de Convention, nouvelle ou ancienne.
La seule clause qui aurait pu provoquer des explications, celle relative

ä la retraite des garnisons ordinaires par le Valais, ne
renferme en soi aucune difficulte de forme ni de fond.

Le Conseil föderal a nommö capitaine ä Tötat-major general, M.
Alf. Sacc, ä Colombier, lor lieutenant d'infanterie.

M. Berney, Albert, de l'Abbaye, capitaine et instrueteur cTinfanterie

de deuxieme classe ä la Iro division, est nommö contröleur
des armes de la premiere division, en remplacement de M. Thury,
dömissionnaire pour raison de sante. II y avait une 15° d'aspirants.

D'apres le rapport cles experts federaux, les dommages resultant
de l'explosion du döpöt de munitions de Boulex le 28 aoüt, sont
moins considerables qu'on ne l'avait suppose. La valeur cles munitions

detruites est evaluee ä 65,000 fr., ce qui, avec la perte du
bätiment, porte ä environ 70,000 fr. la somme ä supporter par la
Confederation. On ignore toujours la cause de l'explosion.

Lire dans la Republique francaise du 11 septembre un article fort
interessant et aimable sur l'armee suisse du ä la plume de M. G.-L.
Cathis, consul cles Etats-Unis ä Zurich.

Berne. — M. le lieutenant-colonel Peter, commissaire des guerres
de la IIP division et chef du bureau du contröle cles finances
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föderales, est decede dimanche ä Tage de 45 ans. C'est une perte
sensible pour Tarmee.

Vaud. — Le major Gallandat, commandant du bataillon de
carabiniers n° 1, a öte enseveli mercredi ä Rovray. Le cortege comptait
une deputation du Grand Conseil, cleux conseillers d'Etat, MM. Vi-
querat et Golaz ; une deputation du 9° bataillon L. actuellement en
service ä Lausanne, composee de M. le capitaine Dubrit et de M. le
lor lieutenant Segesser ; cinq lors lieutenants du bataillon de carabiniers

n° 1, en tenue.
Le cercueil ötait porte par quatre sergents-majors et quatre

sergents du bataillon que commandait le defunt. Les cordons etEtient
tenus par MM. les majors Emile Favre, d'Ecliallens; Besson, de
Niödens; Bourgeois, d'Orbe, et Louis Favre, de Thierrens.

MM. Viquerat, conseiller d'Etat, et Wetter, pasteur, ont parle sur
la tombe.

France — On öcrit k la Republique francaise :

« Chälons-sur-Marne, 19 aoüt.
« Pour la premiere fois depuis la guerre, Töcole de Saint-Cyr est

venue s'installer au grand complet au camp de Chälons; jusqu'ä
present nos futurs officiers allaient, tous les ans, ä Fontainebleau ;

ils y trouvaient un polygone de dimensions restreintes et s'y exer-
caient surtout au tir cles pieces de siege etablies sur le mail et ä la
batterie de la Salamandre ; on sait que, dans nos forts detaches, en
cas d'investissement, Tinfanterie serait forcement appelee ä servir
les pieces, son röle habituel ne pouvant devenir actif qu'au moment
de l'assaut et pendant les dernieres pöriodes des travaux de tranchee.
Ce qui faisait defaut, ä Fontainebleau, c'etait l'espace necessaire
pour la mise en pratique du service en campagne; le polygone meme
se pröte peu, par la nature du terrain et le soin que l'on parait avoir
eu d'y conserver une masse de souches, aux exercices de Tinfanterie.

» De plus, le general Tramond, qui commande Töcole de St-Cyr,
tenait ä familiariser le personnel place sous ses ordres avec le
nouveau fusil, le fusil de petit calibre et ä repetition, invente par le
general Tramond et par le colonel Lebel, construit et expörimentö
ä Töcole normale de tir, au camp de Chälons. L'ecole normale de
tir se cledouble en commission d'experiences et commission des feux
de guerre; c'est eile qui s'est occupee du fusil Lebel, de la balle
d'aeier, de la nouvelle poudre ; eile a fait la derniere partie de ces
recherches avec le concours de la commission d'experiences de
Versailles. Quarante capitaines suivent, chaque annöe, les cours de
l'ecole normale; on choisit parmi eux les professeurs des trois ecoles
regionales de la Valbonne, du camp du Ruchard et du camp de
Chälons; ce sont les professeurs de ces ecoles secondaires qui
forment les instrueteurs de tir de nos rögiments d'infanterie et du
genie et de nos bataillons de chasseurs ä pied. Vous apercevez de
suite les avantages d'une si logique et si rationnelle Organisation;
vous en voyez aussi le grave inconvenieni: sans doute nous avons
introduit l'unite dans les methodes et la progression de Tinstruction ;

mais le mot d'ordre part maintenant, pour Tinfanterie entiere, de
Töcole normale de tir; nul progres ne peut ötre realise que par cette
öcole. C'est Tinevitable consequence d'une centralisation qui, d'ail-
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leurs, etait necessaire et qui, somme toute, a fait beaucoup plus de
bien que de mal.

» On parle beaucoup — et surtout au camp de Chälons — du
nouveau fusil invente par un capitaine cTartillerie de Bourges ; au cours
de sa recente visite ä Bourges, M. le gönerai Ferron a assiste aux
essais du fusil Pralon ; il a ete emerveillö des resultats obtenus et a
tenu ä traduire sa satisfaction en proposant, seance tenaiite, le jeune
inventeur pour le grade de Chevalier de la Legion d'honneur. Le
fusil Pralon est-il superieur au fusil Lebel C'est une question que
des officiers tres compötents pourront, seuls, resoudre. Ce que je
tiens ä dire, c'est qu'on a eu lort de presenter Töcole de Chälons
comme une rivale dangereuse pour Tartillerie, qui jusqu'ä present
exercait le monopole du service des armes portatives ; il n'y a pas
de rivalite, il n'y a qu'un ögal dösir de bien faire. On a commence,
on poursuit activement la fabrication du fusil Lebel; la decouverte
du capitaine Pralon vient un peu tard, voilä tout. Au surplus, nul
ne se fait illusion sur la valeur relative cles perfectionnements que
tous les peuples apportent ä leur armement; les progres de la
science des armes nous obligeront ä renouveler indefmiment notre
materiel; il nous faut une arme ä repetition aujourd'hui, nul ne le
conteste. Avant dix ans, les travaux des ingenieurs ou l'intervention
de quelque nouveau Dreyse forceront toutes les nations ä reprendre,
sur de nouvelles bases, ce travail de Sisypbe.

» En attendant, les eleves de St-Cyr sont ravis du fusil invente
par leur general et par le colonel Lebel; apres avoir fait un seul
exercice de tir avec le fusil Gras, les saint-cyriens ont etö armös du
nouveau fusil: ils s'en sont serv's successivement ä 200, ä 400, ä
600 et ä 800 mötres. On a pu constater que la deviation, ä ces
distances, etait ä peu pres nögligeable ct que le reeul etait trös faible.
Ces deux points sont acquis desormais et n'offrent pas un medioere
interet. Comment se comporte le fusil ä des distances plus grandes?
C'est ce que nous saurons demain, mais il semble, en tout etat de
cause, que Tarme du colonel Lebel ait fait ses preuves. Quoi que
disent quelques tacticiens, le tir de Tinfanterie ä plus de mille
metres ne sera que tres exceptionnellement employe en campagne ;

il nous suffit, pour le prouver, de rappeler les experiences decisives
qui furent faites jadis au camp de Chälons. »

¦— M. Thiroux, lieutenant-colonel d'infanterie, sous-chef d'etat-
major du 3° corps, est nomme ä l'emploi de professeur des cours
d'histoire militaire, de Strategie et de tactique generale ä Töcole
superieure de guerre. (Le Soir.)

— L'essai de mobilisation effectue par le 17° corps d'armee,
gönerai Bröart, ä Toulouse, parait avoir fort bien reussi et non
moins merite les eloges que lui a döcernös le ministre de la guerre.
Nous n'avons pas cru devoir relater en detail cette Operation qui
n'avait rien de bien marquant au point de vue militaire proprement
dit, les principales difficultes et innovations etant du ressort
administratif et des chemins de fer.

Citons cependant quelques passages d'une correspondance de
l'Avenir militaire, de Toulouse, 7 septembre ;

« Apres le 82° et le 126e de ligne, dit ce Journal, c'est Tartillerie
divisionnaire qui a commence ä s'embarquer aux quais de la gare.
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» Les cleux premieres de ces batteries sont parties le 4 septembre
(5° jour de la mobilisation), ä 10 heures et 11 heures du matin ; leur
embarquement s'est effectue rapidement et rögulierement en
prösence du commandant en chef et du general de Mornac, commandant

Tartillerie du 17° corps.
» La premiere entrait en gare ä Carcassonne ä 2 h. 40, et son train

ötait immediatement aiguille sur la voie desservant le chantier de
döbarquement de gauche etabli ä la gare de TEstagnol. En töte de
cette voie, et sur la partie correspondant aux trains qui portaient les
fourgons et les voitures les plus Jourdes, on avait installe huit rampes

mobiles en charpente; d'autres rampes mobiles ä longrines en
fer etaient preparees pour le debarquement des chevaux et d'une
partie des pieces et caissons. La commission de ligne du Midi se
propose de profiter des nombreux debarquements qui vont s'effectuer

avec ces rampes pour trancher Ja question des rampes en bois
et des rampes en fer.

» Les premieres ont l'avantage d'etre plus stables, d'offrir, pour
les grosses voitures, une surface plus considerable; mais leur
poids — 1,500 kilogrammes environ — oblige k les demonter
lorsqu'on veut les deplacer. D'un autre cöte, on a beau les disposer
d'axe en axe correspondant aux longueurs moyennes des trucs, on
est presque toujours oblige, en raison des dimensions essentiellement

variables de ces voitures, de proceder ä des mouvements indi -

viduels de wagons qui retardent sensiblement Toperation. Les rampes

ä longrines, qui ne pesent que 750 kilogrammes et s'accrochent
k la portiere meme du truc, sont, au contraire, facilement deplaca-
bles; mais, pour les grosses voitures, elles n'offrent pas toujours
une stabilite et, par suite, une securite süffisantes. Disons toutefois
que, pour le debarquement des cleux batteries qui nous occupent,
les deux systömes se sont egalement bien comportes; il convient
donc d'attendre pour se prononcer ä leur sujet.

» La premiere batterie n'avait pas encore evacue la gare que la
seconde s'y presentait ä son tour ; l'intervalle entre les deux trains
n'etait que d'une heure dix minutes. Mais le cas ötait prevu et cette
derniöre batterie a etö conduite sur la voie de garage du chantier de
gauche oü Tattendaient exclusivement cles rampes ä longrines en
fer. Gn a du seulement faire une coupure au train pour laisser libre
la sortie de la gare, la route ä suivre traversant ä niveau la voie de
gauche.

» Pour chaeune cles deux batteries, le debarquement a dure une
heure et demie, alors que le service des chemins de fer avait compte
sur deux ä trois heures. Le matin, on avait trouve egalement que
les trois heures accordees pour l'embarquement etaient beaucoup
plus que süffisantes; mais il vaut mieux pecher par exces que par
defaut, et ce qui s'est passe ce meme jour ä la gare de TEstagnol est
lä pour le prouver.

» En effet, la machine qui venait chercher les voitures vieles du
premier train a deraille, prös d'une aiguille, par suite d'un ecarte-
ment cpü s'est produit dans la voie. Ön a pu immediatement relever
le fourgon, ce qui a permis de degager Taiguille et le service n'en a
souffert en rien. Mais il a fallu plusieurs heures pour relever la
machine, et, si le döraillement ötait survenu en un autre point, le
mouvement du chantier de debarquement eüt pu en souffrir. C'est
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pour parer ä ces eventualites qu'il est toujours sage et pruclent
d'avoir ce que Ton appelle en style de chemin de fer, des battements
largement prevus.

» En somme, la pöriode de concentration a bien debutö. On peut
dire que la commission de ligne n'a rien neglige pour la reussite.
Apres avoir etabli les graphiques militaires et les tableaux de marche

et de transport du corps d'armee, eile a etudie et prepare tous
les details d'organisation des gares d'embarquement et de
döbarquement.

» Conformöment au reglement, la commission de ligne a pris,
depuis le premier jour de la mobilisation, la direction de tous les transports

militaires. Elle a sous ses ordres, clans chaque gare, une
commission de gare, qui, sur certains points, comme ä Toulouse, est ä

la fois commission de mobilisation, d'embarquements, de halte-
repas et de point de depart d'ötapes. Afin de pouvoir ötre reconnus
de loin, les membres militaires de ces commissions de gare ont au
kepi un bandeau blanc qui rappelle la coiffe blanche que portent les
chefs et sous-chefs de gare quand ils sont de service.

» La requisition des chevaux a öte brusquement arretee par un
telegramme ministöriel. On sait qu'en dehors de la portion mobile
du corps d'armee, il existe un certain nombre d'unites comprises
sous la double denomination de fractions disponibles et, de depöts,
et qui, tout en se mobiiisant en meme temps que Je corps d'armee
proprement dit, sont destinees ä recevoir des affectations speciales.
II avait ete decide que, pour rendre l'experience aussi complete que
possible, ces diverses unites, une fois leur mobilisation faite, se ren-
draient ä la gare d'embarquement, de maniere ä bien prouver
qu'elles etaient pretes au jour et ä l'heure dits. Mais, si les chevaux
ne manquent pas pour la Constitution de ces unites, il n'en est pas
de möme des hommes, et ce deficit tient tout simplement ä ce que
Ton a une classe de moins qu'en cas de mobilisation reelle, la classe
de 1886 n'etant pas encore appelee sous les drapeaux, tandis que
celle qu'elle remplace est liböree. C'est pour ce motif que Ton a

prescrit de clore la requisition cles chevaux, et il est probable que
l'on va rendre immödiatement ä leurs proprietaires ceux de ces
animaux qui se trouvent en excedent; ce sera toujours une economie.

» L'embarquement ä Montauban de l'ambulance de la 33° division,
partie ä 4 h. 50 de l'aprös-midi, est arrivee ä Villefrancbe-de-Laura-
gais ä 9 h. 35 du soir. La gare de Montauban a ötö fort bien
organisöe pour l'embarquement des nombreux trains de materiel qui
doivent s'y constituer. On a reuni par une passerelle les quais
couverts et decouverts cie la gare aux marchandises, de teile sorte que
Ton charge simultanement ä quai plus de 30 wagons. Des rampes
solidement construites avec des traverses recroisees, piquetees et
recouvertes de gravier, raecordent le terre-plein cles quais avec le
sol de la cour et rendent aussi facile que possible l'arrivee du materiel.

Trois foyers de lucigene ont ete installes pour les embarque-
ments de nuit, coneurremment avec les becs de gaz-ordinaires. »

Le soir du 10 septembre, un banquet de 55 couverts a eu lieu
ä la sous-prefecture de Castelnaudary. M. le general Ferron, ministre
de la guerre a prononce le discours suivant :

« Messieurs, je porte un toast au 17° corps d'armee et ä son chef
vaillant et expörimentö.
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» L'öpreuve que vous venez de faire, mon cher general, ne laisse
pas que d'etre dölicate.

» Sans doute, nous, militaires, qui savons avec quels soins minu-
tieux ont öte redigees les instructions de 1878 et 1879 relatives k la
mobilisation (instructions fort peu modifiees depuis), avec quel zele
elles sont etudiees par les chefs militaires qui ont mission de les
appliquer, nous avions de bonnes raisons pour avoir confiance ; mais
il laut bien le dire, notre confiance n'etait partagee ni par le Parlement,

ni par la nation. II y avait un doute presque universel, et ce
doute etait pour nous une cause serieuse de faiblesse.

» Tant que je serai ministre, messieurs, je ne negligerai rien,
absolument rien, pour qu'aucun doute ne puisse subsister, ni ä

l'intörieur, ni ä l'extörieur, au sujet de la puissance militaire de la
France. J'ai donc recueilli avec empressement le projet de loi depose
par mon predecesseur pour faire un essai de mobilisation.

» J'ai du toutefois le modifier, car une simple convocation des
unites du corps d'armöe n'eüt pas öte concluante el Tappel de Tarmee
territoriale ne nous eüt rien appris, tout en causant un prejudice
tres grave aux interets economiques de la region.

» A cette convocation de Tarmee territoriale, j'ai prefere
l'embarquement en chemin de fer de tout le corps d'armee mobilisö ä peu
pres clans les conditions normales, et quelques jours de manceuvres
avec de veritables unites de guerre.

» L'essai que vous venez de faire, messieurs, nous permet ces
constatations bien consolantes ; d'abord, le zele patriotique de toutes
les autorites civiles pour l'accomplissement d'un grand devoir, zele
auquel je suis heureux de rendre hommage, ensuite le devouement
de nos belies populations möridionales, si vives, si intelligentes et
auxquelles on peut tout demander quand il s'agit de Tinteret sacre
de la Patrie.

» Cet essai nous permet de constater une fois de plus l'extreme
habilete de nos directeurs de chemins de fer et le zele du personnel
sous leurs ordres. Gräce ä cette habilete et ä ce zele, l'expörience a
etö aussi probante que possible sans nuire d'une, maniere sensible
aux interets commerciaux du pays.

» Je remercie M. le directeur et tout le personnel de la Compagnie

du Midi.
ii L'experience est concluante, malgre quelques defectuosites de

detail; nous avons constate que nos unites de premiere ligne
seraient pretes en temps opportun pour l'embarquement aux heures
fixees par les graphiques de marche.

» Apres la manoeuvre ä laquelle je viens d'assister, j'ai la
confiance que nos officiers cTinfanterie peuvent faire combattre efficacement

les compagnies de guerre.
» La preuve clont le Parlement et la nation avaient besoin a ete

faite par vous, mon general; le doute, cette cause de faiblesse qui
nous obsedait a disparu ; ä moi maintenant ä corriger les imperfections

signalöes clans l'ensemble des Operations. Je ne faillirai pas
k cette täche.

» Au nom de M. le president de la Republique, au nom du
gouvernement et du pays, je vous remercie, mon cher general, et je
vous prie d'aeeepter pour vous et de transmettre aux officiers et aux
troupes sous vos ordres, l'expression de ma complete satisfaction. »
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